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Regeste
DÉCISION D'IRRECEVABILITÉ, SUSPENSION DU DÉLAI, PROCÉDURE SOMMAIRE, FÉRIES JUDICIAIRES | 138 al. 3 let. a CPC (CH), 145 al. 2 let. b CPC (CH), 314 al. 1 CPC (CH)
Volltext
Vaud Tribunal cantonal Cour d'appel civile 06.02.2013 Pron / 2013 / 41
DÉCISION D'IRRECEVABILITÉ, SUSPENSION DU DÉLAI, PROCÉDURE SOMMAIRE, FÉRIES JUDICIAIRES | 138 al. 3 let. a CPC (CH), 145 al. 2 let. b CPC (CH), 314 al. 1 CPC (CH)
TRIBUNAL CANTONAL JS12.022954-130117 78 JUGE DELEGUE DE LA cour d’appel CIVILE __________________________________________________________ Arrêt du 6 février 2013 __________________ Présidence de               Mme Kühnlein , juge déléguée Greffière :              Mme Egger RochatNantermod ***** Art. 138 al. 3 let. a, 145 al. 2 let. b et 314 al. 1 CPC Vu le prononcé de mesures protectrices de l’union conjugale rendu le 27 décembre 2012, à l’issue de l’audience du 6 décembre 2012, et adressé pour notification aux parties le 27 décembre 2012, par la Présidente du Tribunal civil de l’arrondissement de l’Est vaudois dans la cause divisant A.R.________ , à [...], requérante, d’avec B.R.________ , à [...], intimé, vu l’appel déposé le 17 janvier 2013 par A.R.________ contre le prononcé précité, vu les déterminations de l’intimé du 22 janvier 2013, soulevant l’irrecevabilité de l’appel précité en raison de sa tardiveté, vu le courrier du 25 janvier 2013 par lequel la juge déléguée a interpellé l'appelante quant à la date de la notification de la décision entreprise, vu les déterminations de cette dernière du 4 février 2013, vu les déterminations de l’intimé du 6 février 2013, vu les autres pièces du dossier ; attendu que l’art. 138 al. 3 let. a CPC (Code de procédure civile du 19 décembre 2008, RS 272) prévoit que l’acte est réputé notifié en cas d’envoi recommandé, lorsque celui-ci n’a pas été retiré : à l’expiration d’un délai de sept jours à compter de l’échec de la remise, si le destinataire devait s’attendre à recevoir la notification, qu’en cas de demande de garde de courrier, le pli est considéré comme communiqué le dernier jour d’un délai de sept jours dès la réception du pli à l’office de poste du domicile du destinataire (Bohnet, CPC commenté, n. 23 ad art. 138 CPC ; ATF 123 III 492, JT 1999 II 109 ; ATF 134 V 49, RSPC 2008, 138 ; CREC 187/2007 ; CPF du 4 janvier 2013/484), qu’ainsi le délai n’est pas prolongé lorsque la Poste permet de retirer le courrier dans un délai plus long, suite à une demande de garde (Bohnet, ibidem ; ATF 127 I 31, JT 2001 I 727), que le destinataire, qui doit s’attendre à recevoir un acte, doit prendre les mesures pour que celui-ci puisse l’atteindre (Bohnet, op. cit., n. 28 ad art. 138 CPC ; ATF 116 Ia 90, JT 1992 IV118), qu’en particulier, l’ordre donné par un avocat au bureau de poste de conserver les envois ne constitue pas une mesure appropriée (Bohnet, op. cit., n. 28 ad art. 138 CPC ; ATF 107 V 187 ; TF 2C_867/2012 du 6 novembre 2012) ; attendu que l’art. 145 al. 2 let. a CPC prévoit que la suspension des délais ne s’applique pas à la procédure sommaire ; attendu que l’art. 314 al. 1 CPC mentionne que si la décision a été rendue en procédure sommaire, le délai pour l’introduction de l’appel est de dix jours ; attendu qu’en l’espèce, la décision entreprise a été mise sous pli le 27 décembre 2012 et est arrivée à l'office de distribution le 28 décembre 2012, de sorte que cette décision était censée notifiée le 4 janvier 2013, soit à la date de l’échéance du délai de garde de sept jours, qu'il importe peu, au vu de la jurisprudence précitée, que le courrier contenant la décision entreprise ait été gardé à l’office postal selon demande de son destinataire et ait été distribué le 7 janvier 2013, que la décision entreprise a été rendue au regard de la procédure sommaire, de sorte que le délai d’appel de dix jours ne saurait être suspendu par les féries prévues du 18 décembre au 2 janvier inclus (art. 145 al. 1 let. c CPC) et arrivait à échéance le 14 janvier 2013, qu’en conséquence, l’appel déposé le 17 janvier 2013 est tardif, et dès lors irrecevable ; attendu que les autorités judiciaires prélèvent des frais dans toutes les procédures dont la gratuité n’est pas prévue par la loi (art. 3 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010, RSV 270.11.5]), qu’aucun motif d’équité ne justifie en l'espèce de renoncer à tout ou partie des frais (art. 10 TFJC), que les frais judiciaires sont ainsi fixés à 600 fr. (art. 63 al. 1 TFJC), et mis à la charge de l’appelante qui succombe (art. 106 al. 1 CPC), que l'intimé n'ayant pas été invité à se déterminer, il n'est pas alloué de dépens de deuxième instance. Par ces motifs, la Juge déléguée de la Cour d’appel civile du Tribunal cantonal, statuant à huis clos, prononce : I. L’appel est irrecevable. II. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (six cents francs), sont mis à la charge de l’appelante A.R.________. III. Il n’est pas alloué de dépens de deuxième instance. IV. L’arrêt motivé est exécutoire. La juge déléguée : La greffière : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié à : ‑ Me Jacques Barillon (pour A.R.________), ‑ Me Astyanax Peca (pour B.R.________). La juge déléguée de la Cour d’appel civile considère que la valeur litigieuse est supérieure à 30’000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ‑ Mme le Président du Tribunal civil de l’arrondissement de l’Est vaudois. La greffière :
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